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Mesdames, Messieurs, 
 
 
AVIS SPÉCIAL vous est par les présentes donné par le soussigné qu’une séance 

extraordinaire du conseil municipal est convoquée par M. MARC LAUZON, maire, pour être 

tenue à la salle du conseil de l’hôtel de ville de Deux-Montagnes le MERCREDI 28 

NOVEMBRE 2012, à 18h30, et qu’il y sera pris en considération les sujets suivants, à 

savoir : 

 
 
 
 

1. Adoption – Ordre du jour 
 
 
2. Adoption – Règlement nº 1477 – Règlement sur le code d’éthique et de déontologie 

des employés municipaux 
 
 
3. Demande de dérogation mineure – 30, 8e avenue 
 
 
4. Demande d’approbation de PIIA – 30, 8e avenue 
 
 
5. Période de questions 
 
 
6. Levée de la séance 
 


